AVIS n° 73 CM du 20 janvier 2005 sur un projet de décision fixant le nombre et la durée des émissions de la campagne officielle audiovisuelle en vue de l’élection des représentants de l’assemblée de la Polynésie française (circonscription des îles du Vent) du 13 février 2005.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code électoral ;

Vu le courrier du 18 janvier 2005 du président du Conseil supérieur de l’audiovisuel ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 janvier 2005,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— La Polynésie française émet un avis favorable au projet de décision fixant le nombre et la durée des émissions de la campagne officielle audiovisuelle en vue de l’élection des représentants de l’assemblée de la Polynésie française (circonscription des îles du Vent) du 13 février 2005.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 janvier 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.
